
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 20 Mars à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

MONPRIMBLANC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 14 mars 2024

Présents : Laurence DOS SANTOS , Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS,
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Frédéric PEDURAND, 
Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Denis 
REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Didier CAZIMAJOU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ), Patrick 
EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Corinne LAULAN,
Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Jean-Bernard PAPIN (Pouvoir Christiane CAZIMAJOU), Denis PERNIN
(Pouvoir Michel GARAT), Audrey RAYNAL (Pouvoir Vincent JOINEAU).

Secrétaire de séance : Jean-Marc DEPUYDT

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................35 Exprimés : .........................41
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 8
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................41
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-032 : ADMINISTRATION GENERALE APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA CLECT

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

La première commission a eu lieu le 28 février dernier, lors de cette réunion le nouveau règlement intérieur a été présenté.

e 
compte 

te 

VU le Code Général des collectivités territoriales ;

VU la délibération D2020-

CONSIDERANT que la CLECT a approuvé le projet de règlement intérieur en date du 28 février 2024 ;

Ayant entendu les explications de M. le Président ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Marc DEPUYDT

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Mis en ligne le : 26/03/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 20 Mars à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

MONPRIMBLANC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 14 mars 2024

Présents : Laurence DOS SANTOS , Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS,
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Michel LATAPY, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Frédéric 
PEDURAND, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain 
QUEYRENS, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Didier CAZIMAJOU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ), Patrick 
EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Bernard MATEILLE
(Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Jean-Bernard PAPIN (Pouvoir Christiane CAZIMAJOU), Denis PERNIN (Pouvoir Michel GARAT), 
Audrey RAYNAL (Pouvoir Vincent JOINEAU).

Secrétaire de séance : Jean-Marc DEPUYDT

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................36 Exprimés : .........................42
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-033 : ACTION SOCIALE 
LE SUD-GIRONDE

Rapporteur : Madame Sylvie PORTA

Dans un contexte de mobilisation territoriale transversale sur le sujet de la prévention, de la sécurité et de la lutte contre les 
violences en Sud- - cial 
de Gendarmerie (ISG) sud-girondin via les 5 territoires suivants :

Communauté de communes Convergence Garonne
Communauté de communes du Sud-Gironde 
Communauté de Communes du Réolais en Sud Gironde
Communauté de Communes du Bazadais 
Communauté de Communes La Rurale-entre-deux-Mers

Les ISG sont des travailleurs sociaux qui portent assistance et 
ainsi recevoir toute personne majeure ou mineure, dont la situation sociale est marquée par des difficultés comme des violences 
conjugales et familiales, des situations de détresse et vulnér
proches, etc.

Ce professionnel assure trois missions principales :

analyse et évaluation des besoins sociaux, etc.) ; 

t à 

Communes (CDC). Il existe donc un besoin avéré sur notre territoire.

Institut Don Bosco via une convention multipartite de 3 ans. Le poste 
-

de territoire sud-girondin, dont la CDC Convergence Garonne, en fonction des besoins des victimes et des demandes 
individuelles. 

Envoyé en préfecture le 25/03/2024

Reçu en préfecture le 25/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240320-D2024_033-DE
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suivantes : 

Pour la CDC Convergence Garonne, les coûts induits seraient de 2 820 euros en 2024, 7 040 euros en 2025 et 9 430 euros en 
2026, soit 19 290 euros en 3 ans. 

VU le Code la Sécurité Intérieure ;

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence en matière de lutte et de prévention contre la 
délinquance ;

VU la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ;

VU le décret n°2007-1126 du 23 juillet 2007 relatifs aux dispositifs territoriaux de coopération pour la prévention et la lutte 
contre la délinquance ;

CONSIDERANT que la Communauté de Communes Convergence Garonne a conservé son engagement en matière de prévention 
de la délinquance et de lutte contre les violences, intra-familiales notamment, au-delà de la mise en sommeil de son Conseil 
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) ;

-Gironde sur ce dernier sujet ;

victimes ;

Ayant entendu les explications de Mme la Vice-Présidente ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE la convention triennale de partenariat annexée 
délibération ;

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la 
signature des actes y afférents.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Marc DEPUYDT

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 25/03/2024

Reçu en préfecture le 25/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240320-D2024_033-DE

Signé électroniquement par : JEAN-MARC DEPUYDT
Date de signature : 22/03/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 22/03/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

Mis en ligne le : 26/03/2024
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PEDURAND, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain 
QUEYRENS, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.
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(Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Jean-Bernard PAPIN (Pouvoir Christiane CAZIMAJOU), Denis PERNIN (Pouvoir Michel GARAT), 
Audrey RAYNAL (Pouvoir Vincent JOINEAU).

Secrétaire de séance : Jean-Marc DEPUYDT

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................36 Exprimés : .........................42
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-034 : POLE ACCOMPAGNEMENT CITOYEN 

Rapporteur : Madame Sylvie PORTA

tendu 

par le Ministère du Logement. 
ales, 

te 
information est réalisée par une équipe de juristes qui apporte des réponses complètes, neutres, personnalisées et gratuites.

dans leur droit et accès au logement dans cette période de crise marquée.  

nt 
-à face. 

-sur-Garonne et Podensac, à raison de deux demi-journées par mois. 
t 

principalement des problématiques liées à des fins de bail ou de travaux à initier dans les logements. La proportion entre usagers
propriétaires et usagers locataires est environ équivalente. 

ent 
Citoyen situé à Cadillac-sur-
habita

VU le Code général des collectivité territoriales ; 
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CONSIDERANT le projet de convention ci-annexé ;

Ayant entendu les explications de Mme la Vice-Présidente

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-sur-
Garonne ;

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la 
signature des actes y afférents.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Marc DEPUYDT

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Mis en ligne le : 26/03/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
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Absents : ................................. 7
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POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-035 : CULTURE AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT ARTISTIQUE 
! POUR LE COLLECTIF JAM 

CONCERNANT LE PROJET LA BELLE PARCELLE

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

HOPLA ! pour le collectif 
JAM : LA BELLE PARCELLE.

Deux conventions structurent ce partenariat artistique : une convention cadre de partenariat artistique pour les années 2024-

ectif 
va conduire un projet : « la belle parcelle » sur le territoire autour du thème de la vigne pendant trois années. 

n 
vigneron : réussir à faire une cuvée grâce au raisin récolté. Comment faire de cette parcelle un lieu participatif dans lequel 

ollaboration 
intergénérationnelle. 

dans 
divers lieux. Les objectifs sont les suivants :

« Faire territoire » autour des axes de politique culturelle notamment la mise en valeur des patrimoines et 

culture ;
Développer une visibilité auprès des publics et une participation des habitants ;

Artistique et Culturel de Territoire) 2023-
Nouvelle-

Envoyé en préfecture le 25/03/2024

Reçu en préfecture le 25/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240320-D2024_035-DE
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Le budget du projet sera de 20 000 à 28 000 euros par an selon la mobilisation des partenaires et le budget prévisionnel annuel. 
Dans tous les cas, le reste à charge maximum de la CDC sera maintenu à 2000 euros/an. 

HOPLA ! pour le collectif JAM :

- 18 000 euros provenant de plusieurs subventions du Département et de la MSA : ces subventions sont 

- 2 000 euros de subvention versés directement par la CDC

Toutefois, la CDC est en attente du retour de certains partenaires, afin de permettre de revoir à hausse le budget prévisionnel 
HOPLA ! pour le 

collectif JAM, pouvant faire ainsi porter le budget du projet à 28 000 euros. Toutefois, la non obtention de ces financements 

annexés présentent les deux hypothèses.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes et notamment sa compétence culture

VU la labélisation de la CDC comme « territoire 100% EAC » 2022-
et culturelle) ; 

CONSIDERANT la permanence artistique territoriale comme un axe prioritaire dans la politique culturelle de la CDC ;

CONSIDERANT le projet culturel LA BELLE PARCELLE comme structurant, irriguant et croisant les différentes politiques 
publiques territoriales ;

CONSIDERANT les travaux de la commission culture du 8 février 2024 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

AUTORISE le Président à signer la convention cadre de partenariat artistique 2024-2026 et la convention annuelle 2024 avec 
HOPLA ! pour le collectif JAM dans les conditions ci-exposées.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 25/03/2024

Reçu en préfecture le 25/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240320-D2024_035-DE

Signé électroniquement par : JEAN-MARC DEPUYDT
Date de signature : 22/03/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 22/03/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

Mis en ligne le : 26/03/2024
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JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Michel LATAPY, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Frédéric 
PEDURAND, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain 
QUEYRENS, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Didier CAZIMAJOU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ), Patrick 
EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Bernard MATEILLE
(Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Jean-Bernard PAPIN (Pouvoir Christiane CAZIMAJOU), Denis PERNIN (Pouvoir Michel GARAT), 
Audrey RAYNAL (Pouvoir Vincent JOINEAU).

Secrétaire de séance : Jean-Marc DEPUYDT

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................36 Exprimés : .........................42
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
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POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-036 : SPORT PLAN DE FINANCEMENT 2024 CAP 33

Rapporteur : Monsieur Jérôme GAUTHIER

Depuis 2019, la Communauté de communes Convergence Garonne porte localement le dispositif Départemental CAP33.

Le dispositif Départemental CAP33, permet de proposer aux familles et aux mineurs de plus de 15 ans des activités de loisirs sportifs et culturels 
en partenariat avec les communes et associations du territoire.

Le dispositif Départemental CAP33 répond aux 3 axes de la politique sportive communautaire à savoir : 

Contribuer à la valorisation du territoire et de la dynamique sportive communautaire ;

En 2023, le dispositif Départemental CAP33 Convergence Garonne, en partenariat avec 12 communes et 18 associations sportives et culturelles 
du territoire a proposé 35 activités différentes sous plusieurs formes (découverte, tournoi et approfondissement). On comptabilise 7 978 actes 

ducateurs (dont 1 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence Sport ;

CONSIDÉRANT que le projet CAP 33 a pour objet de proposer aux familles et aux jeunes de plus de 15 ans des temps de découvert

les publics aux pratiques 
sportives, dans le cadre des nouvelles compétences de la Communauté de communes ;

CONSIDERANT que la Communauté de Communes souhaite demander une réinscription dans le dispositif du Département ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président :

Envoyé en préfecture le 25/03/2024

Reçu en préfecture le 25/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240320-D2024_036-DE
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APPROUVE le plan de financement suivant :

DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif 2024 ;

AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document afférent à cette délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Marc DEPUYDT

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 25/03/2024

Reçu en préfecture le 25/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240320-D2024_036-DE

Signé électroniquement par : JEAN-MARC DEPUYDT
Date de signature : 22/03/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 22/03/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

Mis en ligne le : 26/03/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 20 Mars à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

MONPRIMBLANC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 14 mars 2024

Présents : Laurence DOS SANTOS , Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS,
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Michel LATAPY, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Frédéric 
PEDURAND, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain 
QUEYRENS, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Didier CAZIMAJOU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ), Patrick 
EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Bernard MATEILLE
(Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Jean-Bernard PAPIN (Pouvoir Christiane CAZIMAJOU), Denis PERNIN (Pouvoir Michel GARAT), 
Audrey RAYNAL (Pouvoir Vincent JOINEAU).

Secrétaire de séance : Jean-Marc DEPUYDT

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................36 Exprimés : .........................39
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : 3 (Alain GIROIRE, Frédéric PEDURAND, Jean-Marc PELLETANT)

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................38
CONTRE : 1(Patricia PEIGNEY)

Le Quorum est atteint.

D2024-037 : FINANCES ADOPTION DES ADMISSIONS EN NON-VALEUR SUR LE BUDGET PRINCIPAL 660 00

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Monsieur le Vice- -valeur de produits irrécouvrables à hauteur de
9

Le service de gestion comptable de la Réole a transmis un état de titres de recettes dont le recouvrement est irrémédiablement compromis, pour 
- les montants sont inférieurs au seuil des poursuites, ainsi 

La liste détaillée des recettes est présentée en annexe de cette délibération.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la nomenclature comptable M57 ;

CONSIDERANT que le service de gestion comptable de la Réole a justifié des diligences nécessaires pour recouvrer les créances auprès des 
débiteurs ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-valeur des créances ci-annexées ;

NOTE que les créances éteintes seront imputées au chapitre 65-
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Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Marc DEPUYDT

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Mis en ligne le : 26/03/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 20 Mars à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

MONPRIMBLANC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 14 mars 2024

Présents : Laurence DOS SANTOS , Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS,
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Michel LATAPY, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Frédéric 
PEDURAND, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain 
QUEYRENS, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Didier CAZIMAJOU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ), Patrick 
EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Bernard MATEILLE
(Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Jean-Bernard PAPIN (Pouvoir Christiane CAZIMAJOU), Denis PERNIN (Pouvoir Michel GARAT), 
Audrey RAYNAL (Pouvoir Vincent JOINEAU).

Secrétaire de séance : Jean-Marc DEPUYDT

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................36 Exprimés : .........................39
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : 3 (Alain GIROIRE, Frédéric PEDURAND, Jean-Marc PELLETANT)

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................38
CONTRE : 1 (Patricia PEIGNEY)

Le Quorum est atteint.

D2024-039 : FINANCES ADOPTION DES ADMISSIONS EN NON-VALEUR SUR LE BUDGET ANNEXE DECHETS 
MENAGERS PODENSAC 660 36 RIVE GAUCHE

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Monsieur le Vice- non-valeur de produits irrécouvrables à hauteur de 12 
Déchets ménagers Podensac.

Le service de gestion comptable de la Réole a transmis un état de titres de recettes dont le recouvrement est irrémédiablement compromis, pour 
- ieurs au seuil des poursuites, ainsi 

La liste détaillée des recettes est présentée en annexe de cette délibération.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la nomenclature comptable M4 ;

CONSIDERANT que le service de gestion comptable de la Réole a justifié des diligences nécessaires pour recouvrer les créances auprès des 
débiteurs ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-valeur des créances ci-annexées ;

NOTE que les créances éteintes seront imputées au chapitre 65-
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Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Marc DEPUYDT

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Mis en ligne le : 26/03/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 20 Mars à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

MONPRIMBLANC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 14 mars 2024

Présents : Laurence DOS SANTOS , Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS,
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Michel LATAPY, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Frédéric 
PEDURAND, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain 
QUEYRENS, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Didier CAZIMAJOU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ), Patrick 
EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Bernard MATEILLE
(Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Jean-Bernard PAPIN (Pouvoir Christiane CAZIMAJOU), Denis PERNIN (Pouvoir Michel GARAT), 
Audrey RAYNAL (Pouvoir Vincent JOINEAU).

Secrétaire de séance : Jean-Marc DEPUYDT

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................36 Exprimés : .........................39
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : 3 (Alain GIROIRE, Frédéric PEDURAND, Jean-Marc PELLETANT)

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................38
CONTRE : 1 (Patricia PEIGNEY)

Le Quorum est atteint.

D2024-039 : FINANCES ADOPTION DES ADMISSIONS EN NON-VALEUR SUR LE BUDGET ANNEXE DECHETS 
MENAGERS PODENSAC 660 36 RIVE GAUCHE

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

Monsieur le Vice- -valeur de produits irrécouvrables 
Déchets ménagers Podensac.

Le service de gestion comptable de la Réole a transmis un état de titres de recettes dont le recouvrement est irrémédiablement 
-

infér

La liste détaillée des recettes est présentée en annexe de cette délibération.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la nomenclature comptable M4 ;

CONSIDERANT que le service de gestion comptable de la Réole a justifié des diligences nécessaires pour recouvrer les créances 
auprès des débiteurs ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-valeur des créances ci-annexées ;

NOTE que les créances éteintes seront imputées au chapitre 65-
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Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Marc DEPUYDT

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Mis en ligne le : 26/03/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 20 Mars à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

MONPRIMBLANC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 14 mars 2024

Présents : Laurence DOS SANTOS , Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS,
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Michel LATAPY, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Frédéric 
PEDURAND, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain 
QUEYRENS, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Didier CAZIMAJOU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ), Patrick 
EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Bernard MATEILLE
(Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Jean-Bernard PAPIN (Pouvoir Christiane CAZIMAJOU), Denis PERNIN (Pouvoir Michel GARAT), 
Audrey RAYNAL (Pouvoir Vincent JOINEAU).

Secrétaire de séance : Jean-Marc DEPUYDT

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................36 Exprimés : .........................42
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-040 : RESSOURCES HUMAINES MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL PAR LES COMMUNES MEMBRES

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

La mise à disposition de fonctionnaires territoriaux ou agents contractuels de droit public à durée indéterminée est possible
auprès de toutes les administrations publiques : l'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics, les établissements relevant de la fonction publique hospitalière,

- la
sont confiées ; 

-

-

de servir ; 
- les modalités de remboursement de la rémunération ; en cas de dérogation (mise à disposition entre 

-

r 

permettre le fonctionnement des accueils de loisirs de la Communauté de Communes Convergence Garonne.

le 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale en ses 
dispositions des articles 61 à 63 ;

Envoyé en préfecture le 25/03/2024

Reçu en préfecture le 25/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240320-D2024_040-DE
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VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux ;

VU les projets de conventions ;

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

août 2024 pour permettre le fonctionnement des accueils de loisirs de la Communauté de Communes Convergence Garonne.

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent à la présente délibération.

INSCRIT

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Marc DEPUYDT

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 25/03/2024

Reçu en préfecture le 25/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240320-D2024_040-DE

Signé électroniquement par : JEAN-MARC DEPUYDT
Date de signature : 22/03/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 22/03/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

Mis en ligne le : 26/03/2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 20 Mars à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

MONPRIMBLANC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

Date de convocation : 14 mars 2024

Présents : Laurence DOS SANTOS , Daniel BOUCHET, Christiane CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS,
Bernadette CARDON , Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, Michel LATAPY, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Frédéric 
PEDURAND, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain
QUEYRENS, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Didier CAZIMAJOU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ), Patrick 
EXPERT (Suppléé Bernadette CARDON), Katell EYHRATZ, Laëtitia FAUBET (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Bernard MATEILLE
(Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Jean-Bernard PAPIN (Pouvoir Christiane CAZIMAJOU), Denis PERNIN (Pouvoir Michel GARAT), 
Audrey RAYNAL (Pouvoir Vincent JOINEAU).

Secrétaire de séance : Jean-Marc DEPUYDT

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................36 Exprimés : .........................42
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 7
Pouvoirs : ................................ 6

POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-041 : RESSOURCES HUMAINES MISE A DISPOSITION 
COMMUNES DE PODENSAC ET DE CADILLAC-SUR-GARONNE

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

M. le Président rappelle que dans le cadre de son offre de service, le syndicat Gironde Numérique propose des prestations de mise à disposition 
vergence Garonne bénéficie 

des Services Numériques mutualisés du syndicat Gironde Numérique et accueille un informaticien mutualisé dans ses services.

Comme défini dans le catalogue des prestations de services du syndicat Gironde Numérique, cet agent peut être mis à disposition des communes 
membres, en fonction des besoins exprimés par celles-ci et en fonction des disponibilités de cet informaticien.

La commune de Cadillac-sur- disposition de cet agent à raison d une demi-journée par mois.

De plus, il est rappelé aux communes membres de la Communauté de Communes Convergence Garonne la possibilité de pouvoir bénéficier de 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale en ses disposit ions des 
articles 61 à 63 ;

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements 
publics administratifs locaux ;

.2 que la commune 
peut bénéficier de prestations complémentaires prévues au catalogue (telle que la mise à disposition d'un informaticien) qui sont facturées par 
Gironde Numérique à l'EPCI, lequel se charge ensuite de les refacturer à la commune ;

CONSIDERANT les démarches entre les communes de Cadillac-sur-Garonne, de Podensac et la Communauté de Communes de Convergence 
Garonne en vue de la mise à disposition de cet agent, auprès des communes de Podensac et de Cadillac-sur-Garonne pour y exercer les fonctions 

CONSIDERANT l'accord de l'intéressé quant à cette mise à disposition ;
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CONSIDERANT les projets de conventions ;

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE les conventions ci-jointes avec les communes de Podensac et Cadillac-sur-Garonne pour la mise à disposition ;

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent à la présente délibération.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ
Jean-Marc DEPUYDT

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Mis en ligne le : 26/03/2024


